
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

REVISION ALLEGEE N°2 DU PLU  

DE LA COMMUNE DE CABANAC-ET-VILLAGRAINS 

 

 

 

3-REGLEMENT D’URBANISME 
 

Révision allégée arrêtée par délibération du conseil municipal le 11/12/2023 

Révision allégée soumise à enquete publique du 02/04/2024 au 02/05/2024 

Révision allégée approuvée par délibération du conseil municipal le 10/06/2024  
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Agence METAPHORE architecture+urbanisme+paysage  

MODIFICATION APPORTEE AU REGLEMENT D’URBANISME 

La modification apportée au règlement d’urbanisme porte sur l’article A6.1- IMPLANTATION DES 

CONSTRUCTIONS VIS-A-VIS DES VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES, et consiste à déroger au recul de 10 m vis-à-vis 

des emprises publiques pour les constructions présentant une hauteur inférieure à 3,50 m à l'égout du toit, la 

distance de recul étant ramenée à 3m minimum dans le secteur A1 de la Voile. 

Cette modification apparait en rouge dans le règlement de la zone page ci-après. 
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